
 

 
 

Le département de la DORDOGNE a connu un premier trimestre de l'année scolaire 2005-2006 marqué par 2 évènements impor-
tants:l'arrivée d'un nouvel Inspecteur d'académie et les résultats des élections professionnelles.Dans les 2 cas,le résultat est positif. 
Pour ce qui concerne les élections,la DORDOGNE se distingue avec un score époustouflant de 86,9% des voix(soit un gain de 13,2%)
et un taux de participation de 94%.C'est le résultat de la mobilisation des militants et du bon fonctionnement du maillage téléphoni-
que.Merci à toutes et à tous pour cet indéniable succès. 
L'arrivée du nouvel IA,M.COIGNARD,était attendue et représentait beaucoup d'espoir.Le style,simple direct,convivial,fut une première 
appréhension positive.La volonté affichée de travailler en transparence,et avec l'ensemble du département était également de bon au-
gure.La reconnaissance enfin de la représentativité du SNPDEN,nous laisse entrevoir des rapports plus confiants.Jusqu'à présent,,ce 
premier constat établi,nous n'avons pas connu de situations désagréables ou conflictuelles.Les collègues qui ont été en prise directe 
avec lui(audiences,entretiens individuels,sollicitations professionnelles)n'ont pas exprimé d'impressions négatives. 
L'assemblée départementale qui s'est tenue le 25 janvier a avant tout abordé les quetions d'actualité(préparation de ren-
trée,notation,conventions EPLE-collectivités)et a produit une motion qui sera soumise à l'AGA du 1° mars.Elle a également rédigé un 
texte à l'intention de la hiérarchie académique,déplorant son autisme vis à vis de nos demandes récurrentes d'amélioration du fonction-
nement du système.Ce texte sera également présenté en AGA. 
La réunion d'un observatoire départemental sur la préparation de rentrée a été demandé à l'IA.Aux dernières nouvelles,il se tiendrait le 
3 mars. 
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Un contexte budgétaire de plus en plus 

contraint, des flambées de violences sans précédent dans les zones difficiles, des 
crédits d’état toujours à la baisse notamment pour les fonds sociaux, une réorga-
nisation des ZEP qui, à l’évidence se fera uniquement par redéploiement de cré-
dits, une rentrée qui s’annonce tout aussi serrée et dans laquelle la notion d’horai-
res officiels devient de plus en plus relative. 
Voilà bien de quoi créer un climat pour le moins tendu. 
Dans ce contexte difficile, le SNPDEN et notamment la section de la Gironde a 
gagné les élections professionnelles avec près de 65% des suffrages et près de 
10% de voix en plus par rapport au précédent scrutin. Les personnels de direction 
de Gironde ont ainsi montré à qui ils faisaient confiance pour défendre le métier et 
les établissements. Inutile de rappeler bien sûr que ces résultats sont examinés 
attentivement par nos interlocuteurs et que notre audience en dépend. 
Cette confiance oblige et le bureau de la Gironde s’est réorganisé pour être réelle-
ment près du terrain et assurer à nos adhérents l’aide, le conseil et le cas échéant 
la défense qu’ils sont en droit d’attendre. 
Le bureau du SNPDEN Gironde a été reçu au conseil général vendredi 26 janvier 
par le Président Marois accompagné du directeur général des services. L’entre-
tien a été cordial et prometteur. A cette occasion, après avoir rappelé qui nous 
sommes et rappelé notre représentativité, nous avons expliqué à nos interlocu-
teurs notre conception des nouveaux rapports qui doivent exister entre les chefs 
d’établissement et les collectivités locales. 
Rapports basés sur un partenariat entre des fonctionnaires de direction qui doi-

vent rester d’Etat pour être garants des normes nationales dans l’établissement et 
qui, néanmoins, devront assurer de nouvelles tâches pour le compte des collecti-
vités. Bien entendu les cadres de direction que nous sommes veulent dans le 
nouveau dispositif leur place, rien que leur place mais toute leur place. Ainsi Nous 
avons proposé à nos interlocuteurs, comme cela existe dans d’autres collectivités, 
la création d’un organe de concertation régulier entre les personnels de direction 
et le conseil général qui refléterait notamment la représentativité des organisa-
tions. 
Bien des sujets sont à travailler ensemble. A commencer par la future convention 
organisant dans le détail la gestion des personnels TOS. Cette dernière est sans 
doute en préparation et nous considérons que nous devons être associés à cette 
rédaction. 
Mais aussi, il serait important de mettre au point, sinon un protocole, du moins 
une procédure en cas de modifications envisagée des secteurs scolaires. Nous 
savons à quel point il est délicat de toucher à ces derniers et des exemples ré-
cents montrent ce qu’il ne faut pas faire. Il est tout à fait anormal que les chefs 
d’établissements apprennent par la presse que de telles mesures sont envisa-
gées. Mais nous devons être consultés en amont et non en aval. D’abord parce 
que nous avons dans le domaine des effectifs et de la connaissance de nos sec-
teurs une expertise que nous sommes seuls à avoir et parce qu’il s’agit simple-
ment de la solidarité administrative dont on sait bien, à l’occasion, nous rappeler 
la nécessité. 
Alors que s’ouvre la difficile période de la préparation de rentrée, le bureau de la 
Gironde assure ses adhérents de sa mobilisation. Ne restez pas isolés. Contac-
tez, informez les responsables de ZAP et le secrétariat départemental de tout 
problème qui vous toucherait ou toucherait vos établissement. 
 

Cordialement et amicalement à tous, 
Pour le bureau, le Secrétaire Départemental, Jean Faller 


